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Question Elisabeth Berthet et Yves Morel 
 
Fermeture du tunnel de la Vue-des-Alpes en été: mépris ou incompétence dans la 
planification des travaux du DGT? 

Le nettoyage annuel du tunnel de la Vue des Alpes sur le H20 réserve chaque année des 
surprises désagréables aux usagers de cette route et surtout  pour de nombreux pendulaires 
durant les dernières semaines avant les vacances d’été, lorsque les entreprises sont encore en 
pleine activité. 

Chaque année, de nombreuses entreprises, les usagers de la route et le Conseil communal de la 
Ville de La Chaux-de-Fonds, font valoir leur profond mécontentement envers cette stupide 
planification des travaux routiers par le DGT. 

Ils constatent aussi que pour leur entretien, on ferme totalement les tunnels reliant le Littoral aux 
Montagnes neuchâteloises, de jour comme de nuit. Mais lorsque ces mêmes travaux touchent les 
tunnels de l’autoroute A5 longeant le Littoral, on ne ferme que la nuit. Ceci montre bien qu’il serait 
possible de limiter l’ampleur de la fermeture.  

Nous avons été stupéfaits de lire dans les journaux, la réponse du responsable de la planification 
des travaux d’entretien routier du DGT aux remarques et doléances qui ont été adressés au DGT. 

Nous sommes entièrement d’accord que tous les employés du DGT ont droit aux vacances, au 
même titre que les autres travailleurs, mais la planification des travaux d’entretien et des vacances 
du personnel du DGT doivent être établie en tenant compte des besoins de la population 
neuchâteloise. 

Faut-il alors interpréter cette réponse comme un mépris envers la population des Montagnes 
neuchâteloises et des nombreux pendulaires ou s’agit-il d’une incompétence flagrante dans la 
planification des travaux du DGT? 

Nous demandons aux Conseil d’Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour que cette 
situation ne soit pas reproduite en 2008 et que la fermeture du tunnel de la Vue des Alpes soit 
fermé pendant la dernière semaine de juillet et le première semaine d’août, au cas ou la fermeture  
de nuit  exclusivement ne serait pas possible. 


